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Ajouter dansle 8linfine:

« La coopération transfrontaliére et interrégionale peut constituer un éément essentiel de cette
politique de bon voisinage. »

Explication:

La coopération (politique) entre Etats limitrophes et I’ Union européenne peut se concrétiser par une
coopération (économique) transfrontaliere et interrégional e en cette matiere.
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